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Article 17 - Rules of safety and conduct

Pour évaluer le comportement de la personne dont la responsabilité est invoquée, il est tenu
compte, en tant qu’élément de fait et pour autant que de besoin des règles de sécurité et de
comportement en vigueur au lieu et au jour de la survenance du fait qui a entraîné la
responsabilité.

Imprimé depuis Lynxlex.com

Source URL:https://www.lynxlex.com/en/text/rome-ii-r%C3%A8gl-8642007/1580#comment-0

https://www.lynxlex.com
https://www.lynxlex.com/en/text/rome-ii-r%C3%A8gl-8642007/1580#comment-0

